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A

Abrogations tacites.- V.Droitcivil:Codecivil.
Accidents de roulage. - V. Droit civil : Assurance en cas d'accidents.

Accord de tutelle sur le Ruanda-Urundi. - V. Affaires Etrangères.

Accord du Blé. - V. Affaires Etrangères :Ravitaillement.

Actes Juridiques accomplis pendant l'occupation ennemie.- V. Occu-
pation allemande:Faitset actes juridiques.

Action publique (extinction).- V. Instruction criminelle.

Administrations publiques.

COMMISSION MIXTE D'ENQUETE.
Projet de loi relatif à la constitution d'une commission mixte d'enquête

sur le fonctionnement des services de l'Etat et des institutions
parétatiques.

Doc. - Nº 244. Rapport de M. Ronse.
Ann. - M. P. De Smet depose le rapport au nom de M. Ronse,

p. 1073 (6 avril 1949).

Discussion générale.

Discours de M. Ronse, rapporteur, (qui attire l'attention sur l'in-
térêt que représente la constitution d'une telle commission),
p. 1572.

La discussion générale est close.
L'article unique est adopté sans observations, p. 1572.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 127 voix et1 absten-

tion, p. 1602 (19 mai 1949).
S'est abstenu :M. Ancot.
Le projet est soumis à la sanction du Prince Régent.

FONCTIONS PUBLIQUES.
Projetde loi relatifaux fonctionspubliques.
Doc.- Nº 338. Projet transmis par la Chambre des Représentants.

Nº 346. Rapport de M.DeGroote.
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Administrations publiques (suite).

Ann.- Transmis par la Chambre des représentants. - Renvoi en
commission, p. 1414 (12 mai 1949).

Dépôt du rapport par M. De Groote, p. 1462 (12 mai 1949).

Discussion générale.

Discours de M. Vermeylen, m. i ., (qui expose la portée du projet),
p. 1492.

La discussion générale est close.

Discussion des articles.

Art. 3. Intervention de M. Yernaux, p. 1492.
Les autres articles sont adoptés sans observations.
Le baron de Dorlodot motive son vote, p. 1498.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 120 voix contre 6 et

1 abstention, p. 1499 (17 mai 1949)
S'est abstenu :M. Hans.
Le projet est soumis à la sanction du Prince Régent.

INSTITUTIONS PARASTATALES.

Proposition de loi organique des personnes publiques parastatales.
Doc.- Nº 289. Proposition du baron Moyersoen.
Ann. - Dépôt de cette proposition par le baron Moyersoen, p. 1243

(28 avril 1949).
Prise en considération et renvoi en commission, p. 1470 (17 mai

1949).

LANGUES.

Application de la loidu 28 juin 1932 sur l'emploides langues en
matière administrative.

Doc.- Nº 245. Rapport du Ministre de l'Intérieuraux Chambres
législatives.

Ann.- M. Vermeylen, m. i ., dépose le rapport, p. 1103 (7 avril 1949).
Proposition de loi précisant et complétant la loi du 28 juin 1932, en ce

qui concerne l'emploi des langues dans les administrations cen-
trales de l'Etat et dans celles des services ou établissements publics
dont l'activité s'étend à tout le pays.

Doc. - Nº 248. Proposition de M. Bouweraerts.
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Administrations Publiques (suite).

Ann. - Dépôt de cette proposition par M. Bouweraerts, p. 1089
(7 avril 1949).

Prise en considération et renvoi en commission, p. 1191 (26 avril
1949).

Proposition de loiprécisant les termes«particuliers»et «habitants
figurant aux articles 6 et 7 de la loi du 28 juin 1932.

Doc.- Nº 249. Proposition de M. Bouweraerts.
Ann. - Dépôt de cette proposition par M. Bouweraerts, p. 1089

(7 avril 1949).
Prise en considération et renvoi en commission, p. 1191 (26 avril

1949).

Administrations publiques. - V. aussi: Assurances sociales : Sécurité
sociale.

Affaires Etrangères.

ACCORD DE TUTELLE.
Ruanda-Urundi. - Projet de loi approuvant le traité intervenu entre

la Belgique et l'Organisation des Nations Unies, relatif à l'Accord
de tutelle sur le Ruanda-Urundi, approuvé par l'Assemblée générale
des Nations Unies, le 13 décembre 1946.

Doc.- Nº 208. Rapport de M. Godding.

Discussion générale.

Ann. - Discours de M. Godding, rapporteur, (qui estime que les
puissances dites « coloniales » font trop souvent figure d'accusées
et que des critiques injustes ont été émises à l'O.N.U. au sujet
du Ruanda-Urundi; souligne le danger des « recommandations »
du Conseil de Tutelle et demande que nos représentants aux N.U.
soient minutieusement tenus au courant de la situation au
Ruanda-Urundi), p. 1094 à 1097.

Reprisede la discussion générale.

Discours de MM. Edg. De Bruyne (qui, après une double réserve
concernant le fonctionnement de l'O.N.U ., donne les motifs
pour lesquels le Sénat peut voter le projet); Van Remoortel
qui déclare que la Belgique ne doit pas redouter le système de

mandat confere par l'O.N.U.) et Wigny, m. c ., (qui formule
trois observations), pp. 1101 à 1104.

La discussion générale est close.

L'article unique est adopté sans observations. p. 1104.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des 112 mem-

bres présents, p. 1156 (13 avril 1949).
Le projet est soumis à la sanction du Prince Régent.

ASSURANCES SOCIALES.
France. - Projet de loi portant approbation de la convention générale

entre la Belgique et la France sur la sécuritésociale, l'accordcom-
plémentaire concernant le régime de sécurité sociale applicable aux
travailleurs frontaliers et saisonniers, l'accord complémentaire
concernant le régime de sécurité sociale applicable aux travailleurs
des mines et établissements assimilés, le protocole relatif à l'alloca-
tion aux vieux travailleurs salariés et à l'allocation temporaire aux
vieux et le protocole relatif aux allocations en cas de chômage,
signés à Bruxelles, le 17 janvier 1948.

Doc. - Nº 294. Rapport de Mme Spaak.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants. - Renvoi en

commission, p. 1044 (5 avril 1949).
Dépôt du rapport par Mme Spaak, p. 1257 (3 mai 1949).

Discussion générale.

Voir la discussion du budget du ministère des affaires étrangères et
du commerce extérieur.

L'article unique du projet de loi est adopté sans observations,

L'ensemble du projet est adopté à l'unanimité des 140 membres
p. 1407.

presents, p. 1449 (12 mai 1949).
Le projet est soumis à la sanction du Prince Régent

Italie. - Projet de loi portant approbation de la convention sur les
assurances sociales entre la Belgique et l'Italie, signée à Bruxelles,
le 30 avril 1948.

Doc.- Nº 295. Rapport de Mme Spaak.

Affaires Etrangères (suite).

Ann.- Transmis par la Chambre des représentants. - Renvoi en
commission, p. 1044 (5 avril 1949).

Dépôt du rapport par Mme Spaak, p. 1257 (3 mai 1949).

Discussion générale.

Voir la discussion du budget du ministère des affaires étrangères
etducommerce extérieur.

L'article unique du projet est adopté sans observations, p. 1407.
L'ensemble du projet est adopté à l'unanimité des 140 membres

presents, p. 1449 (12mai 1949).
Le projet est soumis à la sanction du Prince Régent

Pays-Bas. - Projet de loi portant approbation de la convention entre
la Belgique et les Pays-Bas, relative à l'application de la législation
des deux pays en ce qui concerne les assurances sociales, signée à
La Haye, le 29 août 1947.

Doc. - Nº 293. Rapport de Mme Spaak.
Ann.- Transmispar laChambre des représentants.- Renvoi en

commission, p. 1044, (5 avril 1949).
Dépôt du rapport par Mme Spaak, p. 1257 (3 mai 1949).

Discussion générale.

Voir la discussion du budget du ministère des affaires étrangères
et du commerce extérieur.

L'article unique du projet de loi est adopté sans observations
p. 1407.

L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des 140 mem-
bres presents, p. 1449 (12 mai 1949).

Le projet est soumis à la sanction du PrinceRégent.

BREVETS.
Projet de loi portant approbation de l'accord entre la Belgique, la France,

le Luxembourg et les Pays-Bas, relatif à la création d'un Bureau
International des Brevets, signé à La Haye, le 6 juin 1947

Doc. - Nº 287. Rapport de M. Pholien.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants.- Renvoi en

commission, p. 1044 (5 avril 1949).
Dépôt du rapport par M. Pholien, p. 1233 (28 avril 1949).

Discussion générale

Voir la discussion du budget du ministère des affaires étrangères
et du commerce extérieur.

L'article unique du projet de loi est adopté sans observations,

L'ensemble du projet est adopté à l'unanimité des 140 membres. 1406.

présents, p. 1449 (12 mai 1949).
Le projetest soumis à la sanction du Prince Régent.

CHANCELLERIE.
Projet de loi portant approbation de la Convention internationale pour

la revision partielle des conventions adoptées par la Conférence
générale de l'Organisation internationale du Travail en ses vingt-
huit premières sessions, en vue d'assurer l'exercice futur de certaines
fonctions de chancellerie confiées par les dites conventions au
Secrétaire généralde la Société des Nations etd'y apporter des
amendements complémentaires nécessités par la dissolution de la
Société des Nations et par l'amendement de la Constitution de
l'Organisation internationale du Travail, adoptée à Montréal,
le 9 octobre 1946, par la Conférence générale de l'Organisation
internationale du Travail au coursde sa vingt-neuvième session.

Doc. - Nº. 280. Rapport de M. Mertens.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants.- Renvoi en

commission, p. 1044 (5 avril 1949).
Dépôt du rapport par M. Mertens, p. 1231 (28 avril 1949).

Discussion générale.

Voir la discussion du budget du ministère des affaires étrangères
et du commerce extérieur.

L'article unique du projet est adopté sans observations, p. 1408.
L'ensemble du projet est adopté à l'unanimité des 140 membres

presents, p. 1449 (12 mai 1949).
Le projet est soumis à la sanction du Prince Régent.
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Affaires Etrangères (suite).

COLIS POSTAUX.
Projet de loi portant approbation de l'Arrangementconcernant lescolis

postaux, du protocole final du règlement d'exécution etdes annexes,
signes à Paris, le 5 juillet 1947.

Doc. - Nº 286. Rapport de M. Pholien.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants. - Renvoi en

commission, p. 1044 (5 avril 1949).
Dépôt du rapport par M. Pholien, p. 1233 (28 avril 1949).

Discussion générale.

Voir la discussion du budget du ministère des affaires étrangères
etdu commerce extérieur.

L'article unique du projet de loi est adopté sans observations,

L'ensemble du projet est adopté à l'unanimité des 140 membres
p. 1406.

présents, p. 1449 (12 mai 1949).
Le projet est soumis à la sanction du Prince Régent.

GENS DE MER.
Assurance-Maladie. - Projet de loi portant approbation de la convena

tion internationale concernant l'assurance-maladie des gens de mer,
adoptée à Genève, le24 octobre1936, par la Conférence internatio-
nale du Travail, au cours de sa XXIe session.

Doc. - Nº 279. Rapport de M. Mertens.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants.- Renvoi en

commission, p. 1044 (5 avril 1949).
Dépôt du rapport par M. Mertens, p. 1231 (28 avril 1949).

Discussion générale.

Voir la discussion du budget du ministère des affaires étrangères
etdu commerce extérieur.

L'article unique du projet de loi est adopté sans observations,
p. 1406.

L'ensemble du projet est adopté à l'unanimité des 140 membres
présents, p. 1449 (12 mai 1949).

Leprojet est soumis à lasanction du Prince Régent.
IMPÔT SUR LE CAPITAL.

France. - Projet de loi portant approbation de la convention entre laBelgiqueet la France, tendant à éviter lesdoubles impositions en
matière d'impôts sur le capital, signée à Paris, le 29 décembre 1947.

Doc. - Nº 288. Rapport de M. Pholien.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants.- Renvoien

commission, p. 1106 (12 avril 1949).
Dépôt du rapport par M. Pholien, p. 1233 (28 avril 1949).

Discussion générale.

Voir la discussion du budget du ministère des affaires étrangères
et du commerce extérieur.

L'article unique du projet de loi est adopté sans observations,
p. 1408.

L'ensemble du projet est adopté à l'unanimité des 140 membres
présents, p. 1449 (12 mai 1949).

Le projet est soumis à la sanction du Prince-Régent.

MALADIES PROFESSIONNELLES.

Projet de loi portant approbation de la Convention internationale
concernant la réparation des dommages résultant des maladies
professionnelles, adoptée à Genève, le 21 juin 1934, par la Confé-

rence internationale du Travail, au cours de sa dix-huitième session.
Doc. - Nº 267. Rapport de M. Mertens.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants.- Renvoi en

commission, p. 698 (17 février 1949).

Discussion générale.

Voir la discussion du budget du ministère des affaires étrangères
et du commerce extérieur.

L'article unique du projet de loi est adopté sans observations,

L'ensemble du projet est adopté à l'unanimité des 140 membres
p. 1406.

présents, p. 1449 (12 mai 1949).
Le projet est soumis à.a sanction du Prince-Régent.
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Affaires Etrangères (suite).

NATIONALITÉ DE LA FEMME MARIÉE.
France.- Projet de loi portant approbation de la convention entre la

Belgique et la France, relative à la nationalité de la femme mariée,
signée à Paris, le 9 janvier 1947.

Doc. - Nº 365. Rapport de M. de la Vallée Poussin.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants.- Renvoi en

commission, p. 1230 (28 avril 1949).
Dépôt du rapport par M. de la Vallée Poussin, p. 1491 (17 mai 1949).
Pas de discussion générale.
L'article unique est adopte sans observations, p. 1528
L'ensemble du projet est adopté par 134 voix et l abstention, p.1605

(19 mai 1949).
S'est abstenu:M. Ancot.
Le projet est soumis à la sanction du Prince-Régent ..

RAVITAILLEMENT.
Projet de loi portant approbation de l'Accord international du blé,signé

à Washington, le 23 mars 1949.
Doc.- Nº 291. Exposé des motifs et projet de loi.Nº 320. Rapport de M. Desmedt (R.).
Ann. - Dépôt du projet par M. Moens de Fernig, m.c.e ., p. 1259

(3 mai 1949).
Dépôt du rapport par M. R. Desmedt, p. 1351 (10 mai 1949).

Discussion générale.

Voir la discussion du budget du ministère des affaires étrangères
etdu commerce extérieur.

L'article unique du projet de loi est adopté sans observations,
p. 1408.

M. Taillard motive son vote, p. 1448.
L'ensemble du projet est adopté par 127 voix contre 13, p. 1448.

(12 mai 1949).
Le projet est transmis à la Chambre des représentants.

TRAITE DE L'ATLANTIQUE.
Projet de loi portant approbation du Traité de l'Atlantique-Nord,signe

à Washington, le 4avril1949.
Doc. - Nº 292. Rapport du comte d'Aspremont Lynden.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants.- Renvoi en

commission, p. 1308 (5 mai 1949).
Dépôt du rapport par le comte d'Aspremont Lynden, p. 1233

(28 avril 1949).

Discussion générale.

Voir la discussion du budget du ministère des affaires étrangères et
du commerce extérieur.

L'article unique du projet de loi est adopté sans observations,
p. 1406.

L'ensemble du projet est adoptépar 127 voix contre 13,p.1448
(12 mai1949).

Leprojet estsoumis à la sanction du Prince-Régent.

Agriculture.

INSTITUT NATIONAL DE CRÉDIT AGRICOLE.
Projet de loi portant accroissement des moyens d'action de l'Institut

Nationalde Crédit Agricole.
Doc. - Nº 196. Rapport de M. Bouilly
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants.- Renvoien

commission, p. 698 (17 février 1949).

Discussion générale.

Discours de M. Eyskens, m. f ., (qui expose le but du projet de loi),
p. 1023.

La discussion généraleest close.
Les articlessontadoptéssansobservations.
L'ensemble du projet de loiest adopté par 113 voix et14 absten-

tions, p. 1032 (24 mars 1949).
Se sont abstenus :MM. Sironval,Taillard,Boulanger,Coenen (F.),

Mme Dachet-Baudson, MM. Depotte, Duchaine, Fonteyne,
Goossens, Levecq, Libois, Marion, Michot et Minnaert.

Le projetest soumis à la sanction du Prince-Régent.
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Agriculture (suite).

INSTITUT NATIONAL DE CRÉDIT AGRICOLE.
Financement de l'O.C.R.A. - Projet de loi portant majoration de la

garantie accordée par l'Etat à l'Institut National de crédit agricole
en vue du financement des opérations de l'Office commercial du
ravitaillement.

Doc. Nº 189. Rapport de M. Bouilly.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants.- Renvoien

commission, p. 698 (17 février 1949).

Discussion générale.

Discours de M. Eyskens, m. f ., (qui expose le but du projet), p. 1023.
La discussion générale est close.
L'article unique du projet de loi est adopté sans observations,

L'ensemble du projet de loi est adopté par 113 voix et 14 absten-
p. 1023.

tions, p. 1032 (24 mars 1949).
Se sont abstenus:MM.Sironval, Taillard,Boulanger,Coenen (F.),

Mme Dachet-Baudson, MM. Depotte, Duchaine, Fonteyne,
Goossens, Levecq, Libois, Marion, Michot et Minnaert.

Le projet est soumis à la sanction du Prince-Régent.

PRETS AGRICOLES.
Projet de loi complétant la loi du 15 avril 1884 sur les prêts agricoles.
Doc. - Nº 112. Exposé des motifsetprojet de loi.
Ann.- Dépôt de ce projet parM. Orban,m.a .,p.519 (1er février

1949).

PULVÉRISATIONS.
Proposition de loi relative aux pulvérisationspendant la floraison au

moyen de D.D.T ., d'arseniates et d'autres produits toxiques.
Doc.- Nº 353. Proposition de M. Leysen.
Ann.- Dépôtde cette proposition parM. Leysen, p. 1416 (12mai1949).

Prise en considération et renvoi en commission,p. 1470 (17 mai
1949).

Agriculture et Horticulture.

REMEMBREMENT DES BIENS RURAUX.
Projetde loisur le remembrement des biens ruraux.
Doc.- Nº171.RapportsdeMM.Bouilly etDerbaix.

Adopté sous le titre : Projet de loi tendant à encourager le
remembrement volontaire des biens ruraux.

Ann. - M. Bouilly dépose le rapport de la Commission de l'Agricul-
ture et M. Derbaix dépose le rapport de la Commission de laJustice, p. 814 (3 mars 1949).

Discussion générale et vote des articles.

Discours de MM. Bouilly, rapporteur, (qui expose les avantages duprojet); Derbaix, rapporteur, (concernant l'aspect juridique du
problème); Nihoui (qui souligne l'opportunité du projet);De Coene (qui declare, au nom de M. Desmedt, empêché, que
le projet est un bienfait) et Orban, m. a ., (qui insiste pour que
les commissions poursuivent l'étude de la seconde partie du
projet concernant le remembrement forcé et propose une modi-
fication à l'article 5), pp. 935 à 939.

La discussion générale est close.
La disjonction du projet initial entraîne la modification de l'intitulé.- Le texte « Projet de loi tendant à encourager le remembre-

ment volontaire des biens ruraux », proposé par la commission,
est adopté, p. 939.

Art. 4. Interventions de MM. Derbaix et Orban,m. a .,p. 940.L'article 4 modifié est adopté.
Art. 5. Intervention de MM. Derbaix et Orban, m. a ., p. 940.
L'article 5, modifié, est adopté.
Art. 6. Intervention de M. Derbaix, p. 940.
L'article 6, modifié, est adopté.
Art. 7. Intervention de M. Derbaix, p. 941.
L'article 7, modifié, est adopté.
Les autres articles sont adoptés sans observations, pp. 939 à 941.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 132 voix et 1 abstention,p. 972 (17 mars 1949). .S'est abstenu :M. le baron de Dorlodot.
Le projet est transmisà laChambre des représentants.

Alimentation.

DENRÉES ALIMENTAIRES.
Projetdeloisur lesdenrées alimentaires et produits usuels.
Doc. - Nº 77. Amendements présentés par le Gouvernement.

VIANDE.
Projet de loi relatif à l'expertise et au commerce des viandes.
Doc.- Nº 317. Projet transmis par la Chambre des représentants.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants. - Renvoi en

commission, p. 1308 (5 mai 1949).

Allocationsauxestropiés, mutilés, aveugles, sourds et muets.- V. Assu-
rancessociales:Aveugles,estropies,mutiles,sourds-muets.

Allocations de maladie.- V. Assurances sociales.

Allocations familiales.- V. Travail.

Amnistie.- V. Ravitaillement:Approvisionnementdu pays.

Appel en matière disciplinaire.- V. Organisation judiciaire:Notaires,
avoues et huissiers.

Approvisionnement du pays.- V.Ravitaillement.

Armée.

ARMÉE SECRÈTE.

Proposition de loi consacrant l'existence officielle de l'Armée secrète et
rétablissantson statut.

Doc.- Nº 179. Proposition deM.Van Gerven.
Nº 298. Rapport de M.De Groote.

Ann.- Dépôt de cette proposition par M. Van Gerven, p. 884
(9 mars 1949).

Prise en considération et renvoi en commission, p. 1045 (5 avril
Dépôt du rapport par M. De Groote, p. 1255 (3 mai 1949).

1949).

COMPÉTENCE DE LA JURIDICTION MILITAIRE.
Projet de loi complétant l'article 19 de la loi du 15 juin 1899 comprenant

le titre Jer du Code de procédure pénale militaire.

Discussion générale.

Ann.- Discours de M. Lagae, rapporteur, (qui expose la raison
d'être du projet), p. 24.

Les articles sont adoptés sans observations.
L'ensemble du projet de loiest adopté par99 voixet13 absten-

tions, p. 43 (16 novembre 1948).
Se sont abstenus: Mme Degeer-Adère, MM. Dcpotte, Fonteyne,

Levecq, Libois, Marion, Michot, Minnaert, Sironval, Taillard,
Boulanger, Coenen et Mme Dachet-Baudson.

Le projet est soumis à la sanction du Prince-Régent.

CONTINGENT.

Projet de loi fixant le contingent de l'armée pour l'année 1949.
Doc.- Nº84. Exposé des motifsetprojet de loi.

Nº 103. Rapport de M. Baert.
Nº119.Amendement du baron de Dorlodot.

Ann.- Dépôtde ceprojet par M.de Fraiteur, m. d. n .,p. 323
(11 janvier 1949).

Discussion générale.

Discours de MM. Baert, rapporteur, (qui demande au baron de
Dorlodot de retirer son amendement tendant à une réduction
de l'effectif) ; Van Buggenhout (qui demande si la gendarmerie
sera incorporée dans l'armée) ;de Fraiteur, m. d. n ., (qui ré-
pond par la négative); de Dorlodot (baron) (qui estime que notre
armée ne pourra pas résister à une attaque et qui demande
l'exemption pour le second fils de familles dont un fils est mort
en service militaire); de Fraiteur, m. d. n ., (qui propose de re-
pousser l'amendement du Baron de Dorlodot); Van Buggenhout
(qui constate que le contingent a augmenté); Bouweraerts (qui de-
mande que la langue maternelle des miliciens soit respectée) et
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Armée (suite).

de Fraiteur, m. d. n ., (qui déclare que les lois linguistiques seront
appliquées), pp.667 à 669.

La discussion générale est close.
Discussion des articles. - L'article 1 er est adopté sans observation,

p. 670.
Art. 2.- Intervention du Baron de Dorlodot, p. 670.- L'amen-

dement du Baron de Dorlodotn'estpasappuyé.
L'article 2 est adopté.
L'ensemble du projet de loiest adopté par 128 voix contre 13 et

1 abstention, p. 706 (17 février 1949).
S'est abstenu : le Baron de Dorlodot.
Le projet est transmis à la Chambre des représentants.

JURIDICTIONS MILITAIRES.
Magistrats.- Projet de loi relatif à la délégation de magistrats et de

greffiers des juridictions militaires.
Doc.- Nº 68. Rapport de M.Ancot.

Nº 153. Amendements du Gouvernement.
Nº 154. Texte présenté par la Commission de la Justice.

Discussion générale.

Ann.- Discours de MM. Moreau de Melen, m. j ., (qui motive le
depot de ses deux amendements); Fonteyne (qui propose
prolongation du délai pour la délégation de magistrats) et
Moreau de Melen, m. j ., (qui insiste pour l'adoption de ses
amendements), p. 746.

Le projet est renvoyé en commission, p. 746 (23 février 1949).

Discussion générale.

Discours de MM. Ancot, rapporteur, (qui fait rapport verbalement
sur les modifications proposées par la Commission); Moreau
de Melen, m. j ., (qui demande si le texte qui a été distribué ne
trahit pas la pensée de la commission) et Fonteyne (qui déclare
que la solution proposée serait trop longtemps nuisible à l'orga-
nisation judiciaire), pp. 797 et 798.

Discussion des articles.

Les articles ler et 2 sont adoptés sans observations, p. 798.
L'ensemble du projet est adopté par 102 voix contre 10 et2absten-

tions, p. 825 (3 mars 1949).
Se sont abstenus : MM. Ancot et le baron de Dorlodot.
Le projet est transmis à la Chambre des représentants.

MILICE.
Proposition de loi modifiant, en ce qui concerne les inapicset lesmili-

ciens des classes 1949 et immédiatement antérieures, les dispositions
de la loi sur la milice, le recrutement et les obligations de service.

Discussion générale.

Ann.- Discours de MM. de Dorlodot (qui estime que les inaptes
devraient être définitivement exemptés de l'obligation militaire et
demande l'égalité devant les charges militaires), de Fraiteur,
m. d. n ., (qui fait remarquer qu'il ne s'agit pas de confondre les
sursitaires et ceux ajournés pour motifs de santé et déclare qu'il
déposera un nouveau projetsur la miliceen conclusion du rap-
port de la commission mixte), R. Desmedt (qui signale à l'atten-
tion du ministre l'exemption pour le service d'un frère), de Frai-
teur, m. d. n ., (qui déclare que les libérations se font d'après un
ordre établi), p.p 17 à 19.

La discussion générale est close.
L'article ler n'est pas adopté.
La proposition de loiest repoussée, p.19 (10 novembre1948).

SOUS-OFFICIERS.
Projet de loi complétant les dispositions transitoires de la loi du 27 juillet

1934, concernant le statut des sous-officiers.
Doc.- Nº 374. Exposé des motifs et projet de loi.
Ann.- Dépôt de ce projet par le colonel de Fraiteur, m. d. n .,

p. 1498 (17 mai 1949).

Armes de chasse. -- V. Interpellation Buisseret.

Art de guérir.
MÉDECINS- VÉTÉRINAIRES.

Proposition de loi créant l'Ordre des Médecins-vétérinaires.
Doc. - Nº 14. Amendements proposés par M. Coeckelbergh au texte

de la commission.
Nº 16. Amendement présenté par le Gouvernement au texte de

la commission.

Discussion générale.

Ann.- Discours de MM. Coeckelbergh, rapporteur, (sur l'attitudede
la commission à l'égard des amendements)etSobry(surlerôledu
médecin-vétérinaire), pp. 58 et 59.

La discussion générale est close.

Discussion des articles.

Art. 2. Interventions de MM. Sobry et Verbist, m. s. p. et f ., p. 59.
L'article 2 est adopté, p. 59.
Art. 4. Intervention de M. Mazereel, p. 60.
L'amendement propose est adopté, p. 60.
L'article 4 modifié est adopté.
Art. 8. Intervention de M. Coeckelbergh, p. 60.
Les amendements sont adoptés, p. 60.
L'article 8 amendé est adopté.
Art. 11. L'article 11 amendé est adopté, p. 61.
Art. 26. L'article 26 amende est adopté, p. 63.
Les autres articles sont adoptés sans observations.
L'ensemble de la proposition de loi est adopté à l'unanimité des

124 membres présents, p. 134 (7 décembre 1948).
Le projet est transmis à laChambredes représentants.

PHARMACIENS.
Projet de loi créant l'Ordre des Pharmaciens.
Doc. - Nº 9. Amendement présenté par le Gouvernement.

Nº 11. Amendement du Gouvernement au texte présenté parla Commission
Nº 13. Amendements proposés par M. Van Graefschepe.
Nº 15. Amendement proposé par MM. Coeckelbergh et Massonnet

au texte presente par la commission (524, S. 1947-1948).

Discussion générale.

Ann. - Discours de MM. Van Graefschepe, rapporteur, (en faveur de
l'adoption du projet), Jauniaux (au sujet de l'article 6 et de
l'influence morale du projet), Verbist, min. s. p.et f ., (sur les
avantages du projet) et Massonnet (au sujet de l'amendement à
l'article 2), pp. 64 et 65.

La discussion générale est close.

Discussion des articles.

Art. 2. Les amendements proposés par MM. Coeckelbergh et
Massonnet sont adoptés, p. 65.

L'article2amendeestadopté,p.65.
Art. 8. L'amendement de M. Van Graefschepe est adopté, p. 66.
L'article8 estadopté dans sa nouvelle rédaction, p.66.
Art. 11. L'amendement du Gouvernement est adopté,p.67.
L'article11amendeestadopté, p.67.
Art. 17. Intervention de M. Mazereel, p. 69.
L'article 17 est adopté avec une correction au texte néerlandais,

p. 69.
Les autres articles sont adoptés sans observation.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des 124 mem-

bres présents, p. 134 (7 décembre 1948).
Le projet est transmis à la Chambre des représentants.

Article 1444 du Code civil.- V. Droit civil : Séparation de biens.

Assurance en cas d'accidents.- V. Droit civil.

Assurance-maladie (Gens de mer). - V. Affaires Etrangères: i: 1:
de mer.
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Assurances sociales.

ALLOCATIONS DE MALADIE.
Projet de loi établissant une allocation de maladie en faveur de certains

travailleurs subissant une incapacitéde travail.
Doc. - Nº 164. Exposé des motifs et projet de loi.

Nº 214. Rapport de M. Moulin.
Nº 225. Amendements de M. Glineur.
Nº305. Rapport complémentaire de M. Moulin.
Nº 314. Amendement de MM. Glineur et consortssu texte présenté

par la commission.
Nº 329. Amendement de MM. Coeckelbergh et Neels aux texte

presente par la commission.
Ann. - Dépôt du projet par M. Troclet, m. tr. pr. s ., p. 818 (3 mars

1949).
Dépôt du rapport par M. Moulin, p. 1049 (5 avril 1949).

Proposition d'ajournement.

Intervention de MM. Merlot, m. a. g. et p ., (qui demande d'ajourner
le débat jusqu'au retour du ministre du travail et de la pré-
voyance sociale ; Moulin, rapporteur, (qui, à titre personnel,
défère au désir du ministre); Merlot (qui motive sa proposition
d'ajournement); Jauniaux (qui propose la discussion immédiate
du projet) et Servais (qui appuie la proposition d'ajournement),
p. 1192.

La proposition d'ajournement n'est pas adoptée.

Discussion générale.

Discours de MM. Moulin, rapporteur, (qui commente son rapport);
Levecq (au sujet des abus en matière de l'assurance-maladie);
Servais (qui estime que le projet décharge les mutualités au
détriment des employeurs); Mme Ciselet (qui déclare que le groupe
liberal ne votera pas le projet, celui-ci ne remediant pas effi-
cacement aux abus constatés); MM.Neels (quiestime que le
projet impose des charges trop lourdes aux employeurs); Alle-
waert (qui estime que le projet se dresse contre les ouvriers) et
Coeckelbergh (qui fait remarquer que les milieux patronaux ont
proposé de faire effectuer le contrôle par les patrons pour les
15 premiers jours de maladie), p. 1192 à 1197.

Reprise de la discussion générale.

Discours de MM. Steyaert (qui estime que le projet n'améliore
pas le sort de l'ouvrier mais qu'il alourdit les charges du patron);
Jauniaux (qui invite le Senat à adopter le projet); Edg.De
Bruyne (qui suggère de renvoyer le projet en commission) et
Moulin, rapporteur, (qui propose de passer à l'examen des ar-
ticles),p.1198et1199.

Le projet est renvoyé en commission, p. 1199 (26 avril 1949).
Dépôt du rapport complémentaire par M. Moulin, p. 1319 (5 mai

1949).

Discussion générale.

Discours de M. Jespers (qui se déclare partisan de l'adoption du
projet); Mme Ciselet (qui estime ne pouvoir admettre que les
chefs d'entreprises soient chargés du dépistage des fraudes);
MM. Steyaert (qui donne lecture d'une lettre que lui a adressée
M. Servais, un des plus grands adversaires du projet, et déclare
que le projet devrait être examiné par les commissions pari-
taires); Moulin, rapporteur, (qui combat l'amendement de M.
Coeckelbergh); Troclet, m. tr. pr. s ., (qui demande au Sénat
la permission de faire rapport au Conseil des ministres sur
l'ensemble de la situation créée par la position de la commission
et par les arguments invoqués); Jauniaux (qui fait observer que
le projet du Ministre ne répondait nullement à l'accord conclu
lors de la reconduction du gouvernement en novembre 1948 et
signale que la formule exposée actuellement donne une certitude
de diminution de la dépense incombant à l'assurance maladie-
invalidité);Glineur (qui demande le vote du projet sans délai);
Coeckelbergh (qui se rallie à la proposition d'ajournement);
Moulin, rapporteur, (qui souligne que la responsabilité de
l'ajournement incombe à une grande partie de la droite et au
groupe libéral) et Glineur (qui propose de remettre au début de
l'après-midi le vote sur la motion d'ajournement), pp. 1368 à
1373.

La proposition d'ajournement est adoptée, p. 1444 (12 mai 1949).

Assurances sociales (suite).

AVEUGLES, ESTROPIÉS, MUTILES, SOURDS-MUETS.
Projet de loi portant modification de l'article 6 de la loi du 10 juin 1937

relative à l'octroi d'allocations spéciales aux estropiés, mutilés,
aveugles, sourds et muets, modifiée par lesarrêtés loisdes21sep-
tembre 1945 et premier decembre1946.

Doc. - Nº 340. Projet transmis par le Chambre des représentants
Nº 367. Rapport de M. Moulin.

Ann.- Transmispar la Chambre des Représentants.- Renvoi en
commission, p. 1414 (12 mai 1949).

Dépôt du rapport par M. Moulin, p. 1498 (17 mai 1949).

Discussion générale.

Discours de MM. Gabriel (au sujet du retard apporté dans le paie-
ment des allocations); Doutrepont (au sujet du contrôle à
effectuer par la Courdes Comptes); Troclet, m. tr.etp. s ., (quifait remarquer que le projet permettra la liquidation de nom-
breux dossiers) et Moulin, rapporteur, (qui attire l'attention sur
tout ce que le ministre a fait pour les estropiés et mutilés depuis
la libération), pp. 1541 et 1542.

La discussion générale est close.
L'article unique du projet est adopté sans observations. p. 1542.
L'ensemble du projet est adopté par 134 voix et 1 abstention,

p. 1606 (19 mai 1949). - S'est abstenu :M. Ancot.
Le projet est soumis à la sanction du Prince Régent.

MALADIES PROFESSIONNELLES.

Projet de loiaccordant au Roi lepouvoirdeconsentir desallocations
supplémentaires à certainsbénéficiaires de la loi du 24 juillet 1927
sur la réparation des dommages causés par les maladies profes-
sionnelles.

Doc. - Nº 140. Projet transmis par la Chambre desReprésentants.
Nº 161. Rapport de M. Mertens

Ann.- TransmisparlaChambredesreprésentants.- Renvoien
commission, p. 698 (17 février1949).

Dépôt du rapport par M. Mertens, p. 807 (2 mars 1949).

Discussion générale.

Discours deMM. Mertens, rapporteur, (qui expose la portée du
projet); Merlot, m.a.g. et p ., (qui déclare que les crédits nécessaires
seront mis à la disposition du ministre du travailetde lapré-
voyance sociale) et Jespers (qui déclare que ses collègues adop-
teront ce projet à l'unanimité), p. 882.

La discussion générale estclose.
L'article unique est adopté sans observations, p. 882.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des 133

membres presents, p. 973 (17 mars 1949).
Le projet est soumis à la sanction du Prince Régent.

OUVRIERS MINEURS.

Pensions de Retraite. - Proposition de loi modifiant et complétant les
dispositions de l'arrêté-loi du 25 février 1947, modifié par l'arrêté
du Régent du 31 mai 1948, relatif au régime de retraite des ouvriers
mineurs et assimilés.

Doc.- Nº 222 :Rapport de M. Moulin.
Nº 224. Amendements de M. Glineur.
Nº 251. AmendementsdeM.Van Laerhoven au textede lacom-

mission.
Ann.- Prise en considération, p.14 (10 novembre 1948).- Renvoi

en commission.
Dépôt du rapport par M. Moulin, p. 1049 (5 avril 1949).

Discussion générale.

Discours de MM. Moulin, rapporteur, (qui recommande l'adoption
de la proposition); Glineur (qui déclare que les manœuvres des
groupes de la majorité tendent à faire écarter en commission
les propositions de l'initiative des communistes); Van Laerhoven
(quiestime que l'intervention de M. Glineur est une question
de propagande électorale et réclame l'amélioration du sort des
vieux mineurs invalides) et Moulin (qui proteste contre les
paroles de M. Glineur), p. 1126 à 1130.

La discussion générale est close.




